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Rapport de la réunion du bureau. 

 

                      Mardi 22 mars 2011  – 19.30 – URBSFA – Avenue Houba De Strooper 145 

 

Présent : Rian Adriaensen, Hubert De Neef, Marijke Dehertog, Johnny Dierick, Yvette  Freson, Erik Goethals, 
Kamiel Hoebeke, Georges Markadieu, Marc Ronse, Willy Valenberghs 

 

Excusé(s) : Roger Van Looy, Tom Van Loock, Thierry Vanderbeurgt, Claude Streber 

Invité(e)s : 

 

 

 

1. Rapport de la réunion précédente   

 

 1.1. Le rapport de la réunion précédente est accepté. 

 

2. Rapport financier. 

 

 2.1. Pas de remarques. 

 

 

3. Coupe cadettes et fillettes. 

 

 3.1. Organisation : candidatures reçues avant le 15032011. 

 

  KSK Heist pour la ½ finale. 

  Dorperheidegirls Lommel pour la ½ finale 

   Dames Zulte Waregem pour la ½ finale ou la finale  

 

 Après discussion le bureau attribue la ½ finale à KSK Heist et la finale à DZ Waregem 

 

 3.2. Dates des rencontres. 

 

  Match de barrage à jouer avant le 20 avril 
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  1er Prov Brabant – 1er Prov Flandre Orientale 

  Termen in te vullen in schema : 

  Wedstrijd = match –A jouer entre le 24/04 et le 07/05 

  Uitslag = résultat – winnar = vainquer 

  1/8 finales à jouer avant le 15/05 

  ¼ de finales 22/05 sur les terrains de KSK Heist 

  Finale le 28 ou 29/05 sur les terrains de Dames Zulte Waregem 

 

  Ce schéma sera publié sur le web site de la Ligue  

 

 3.3. Actualisation du règlement. 

 

            La saison prochaine une commission comprenant : Marc Ronse, Willy   
 Valenberghs, Claude Streber et Tom Van Loock s’occupera d’actualiser le  
 règlement. 

 

4. Groupe de travail Football féminin au sein de la CNE. 

 

 4.1. Gr . de travail Réforme FF. 

 

 La CNE a approuvé uniquement le changement à l’article 1460 L’inactivité à  
 respecter lors de la sélection pour les équipes nationales U17 et U19 est de 2  
 jours avant et 1 jour après le match. Cette disposition n’est pas d’application  
 pour les entraînements. 

 

 Le reste des propositions sont encore à clarifier. Les pierres d’achoppement  
 sont : L’augmentation de l’âge à 15 ans n’est pas acceptée par les provinces   
  wallonnes et la Flandre Orientale. 
           Séries de 12 en 3e division nationale et abolition du tour final interprovincial restent  
           des  points délicats.  
           La ligue de 2ieme nationale veut plus de clarté en ce qui concerne les conditions de       
participation à la compétition Elite Dames. 

 

Prochaine réunion de la CNE, le 16 avril. 

 

5. Evaluation du Projet VFV/Ligue FF « recrutement fillettes ». 
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Bien que de nombreuses écoles de la région de Leuven et Tienen ont étés contactés et que la 
radio locale ROB a diffusé une campagne publicitaire, le résultat a été décevant vu le peu 
d’inscriptions. 

 

 

6. Statuts de la LFF. 

 

Le bureau a discuté les propositions de changement aux statuts de la Ligue .avancés  par Erik. 
Pendant la réunion sont apparu encore un certain nombre de propositions. Erik se charge de 
coordonner le tout  et d’envoyer une nouvelle version à chacun. 

Ce point sera repris à l’agenda de la prochaine réunion. 

Le but est de faire accepter la nouvelle version à la prochaine AG. 

 

7. Divers. 

 

Question d’Erik : Le football féminin a-t-il une représentation juridique correcte à l’AG de l’ 
URBSFA. En cas de négative peut-on l’obtenir par la voie juridique ? 

 

La réponse n’est pas facile et comment obtenir une bonne réponse ? Le bureau trouve  que ce 
n’est pas dans les attributions de la Ligue. 

 

Réunion suivante : Mardi 26 avril 2011. 

 

 

 


